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LL E DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
L'ADMINISTRATION, qui pré-
side le CTM des 7 et 8 no-

vembre, ouvre le comité en rappelant
que le ministre des affaires étrangères
lui a confié le soin de faire des « pro-
positions dynamiques » en termes
de missions et de réseau et « pas seule-
ment de gérer des équivalents-temps-
plein ».
Il a bon espoir de pouvoir annoncer
bientôt une bonne nouvelle en ma-
tière de régime indemnitaire pour les
corps de catégorie C, qui pourrait
être l'augmentation rétroactive de
l'IAT qui donnera l'illusion d'une
prime de fin d'année à des collègues
qui en sont privés.. . (l'arrêté a été pu-
blié le 6 novembre*) .
Il annonce un CTM extraordinaire
avant la fin de l'année pour recueillir
son avis sur des textes qui sont en-
core dans les tuyaux : emplois de di-
rection (EDD) et organigramme de
la direction générale de la mondiali-
sation.

Si les avis formels concernant les
lauréats du concours d'Orient, la
mise en oeuvre de la loi de résorp-
tion de l'emploi précaire et les règle-
ments intérieurs ARTT dans les
postes à l'étranger n'ont pas été trop

malmenés (avis favorable de la
CFDT sur ces 17 avis) , les 20 re-
présentants du personnel ont rejeté à
l'unanimité deux projets de décret.
L'avis formel sur le « traitement au-
tomatisé de données à caractère
personnel relatives aux étrangers
sollicitant la délivrance d'un visa »
a été rejeté sans surprise,
Assez logique-
ment aussi, les
sept syndicats
représentés
au CTM
ont rejeté
l'avis
formel sur
l'élargis-
sement
aux
concubins de l'abattement sur
l'indemnité de résidence des
agents en poste double.
L'administration sera donc contrainte
de recueillir à nouveau l'avis du comité
et de le réunir, pour ce faire, dans un
délai de 5 à 30 jours.

Devant l'insistance de la CFDT, le
DGA a promis de redémarrer le
groupe de travail sur la filière des systèmes
d'information et de communication. Il y
sera question du possible bascule-

* http: //www. legifrance. gouv. fr/affichTexte. do?cidTexte=JORFTEXT00002661 7456&dateTexte=&categorieLien=id
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ment des SESIC dans le nou-
vel espace statutaire (NES)
avec maintien de la « sur-indi-
ciation » et de leur régime in-
demnitaire (qualifications ou
PFR). Plusieurs syndicats, dont
la CFDT, rappellent leur vo-
lonté de faire aboutir la reven-
dication d'une fusion entre les
corps techniques et les corps
administratifs des catégories A
et B.

La CFDT demande et obtient
également la relance du groupe
de travail sur les recrutés locaux,
qui devra, avant toute chose,
poursuivre les discussions sur
la protection sociale et notam-
ment les risques longs (risques
vieillesse et chômage) .

Sur les ratios de promotion
interne [voir édito de la LDS d'oc-
tobre] la CFDT avait décidé, en
réunion de préparation de ne
pas « refaire le match » puisque
l'administration était passée en
force et qu'on ne pouvait plus
rien obtenir. Mais en séance,
l'administration ayant l'air telle-
ment satisfaite de sa négociation
avec la direction de Bercy et as-
sez désireuse d'en reparler, nous
avons rappelé « la communica-
tion désastreuse du ministre » à
ce sujet et personne n'a semblé
désireux de nous contredire !

Celle-ci est d'abord consacrée à
l'examen du plan triennal han-
dicap 2012/2014. Il s'agit d'un
débat d'assez haute volée, illus-
tré par des interventions d'un
expert de la CGT convaincant
et constructif.

Suit un autre débat intéressant
sur le temps de travail dans

les services pari-
siens avec une ex-
périmentation en
cours dans les di-
rections des Na-
tions Unies et
organisations inter-

nationales ainsi que d'Afrique
et Océan indien. L'experte dé-
signée par nos camarades de la
CFTC, qui intervenait aussi en
tant que membre de l'associa-
tion «  Femmes et diplomatie  »,
rappelle très simplement
quelques évidences sur les col-
lègues qui sortent à 20 h du bu-
reau avant de passer 90 mn
dans les transports en commun.
La CFDT a rap-
pelé que des règles
(blackout à 20h,
pas de réunion
débutant après
17h) et des outils
(badgeage)

existent. Tous les participants
conviennent qu'il reste des
mentalités à changer, une or-
ganisation du travail à repenser
(y compris la chaîne hié-
rarchique, le syndrome du para-
pheur de 18h30, les commandes
des cabinets pour dans deux
heures...) .

Le troisième débat de fond
porte sur le télétravail. Cette
modalité est très peu usitée au
MAE (6 agents à l'heure ac-
tuelle) et devrait rester très
marginale, l'administration
indiquant qu'elle n'est pas de-
mandeuse. La discussion porte
ensuite sur les « outils de mo-
bilité » numériques. Le DSI
annonce que tout agent en
centrale peut demander une
station itinéo (PC portable éo-
lisé - work space) à condition
de rendre son matériel habituel
(work station) .

,
est marquée par les interven-
tions des experts syndicaux des
opérateurs, France Expertise
Internationale, Campus France
et Institut Français. Notre
camarade alerte sur l'état de
crise à l'Institut Français, sur la
tutelle floue, sur une négocia-
tion salariale réussie mais re-
mise en cause par le CBCM
(Contrôleurs budgétaires et
comptables ministériels) du
MAE et sur des problèmes de
mobilité entre le réseau culturel
et l'Institut Français. Nos res-
ponsables de la tutelle mini-
misent ces critiques et font
valoir, sans convaincre, le
rayonnement de l'établissement
grâce à son nouveau logo (sic)
et à son président très actif.

Au cours de l'après-midi sont
abordées les questions budgé-
taires et indemnitaires.
La CFDT, - pas plus que les
autres organisations syndicales
- ne revient pas sur le budget
présenté lors du CTM extraor-
dinaire du 1 er octobre déjà
abondamment commenté et
critiqué et qui sera voté au Sé-
nat fin novembre. Toutefois,
elle interroge l'administration
quant aux conséquences des
nouvelles économies budgé-

taires (10 milliards d'eu-
ros) qui viennent d'être
annoncées par le gouver-
nement suite au rapport
Gallois et au crédit d'im-
pôts accordé aux entre-
prises par l'Etat qui

pourraient l'affecter.

Le DAF nous indique qu'à ce
stade rien n'est tranché mais
qu'il semblerait que l'Etat
s'oriente plutôt vers des éco-
nomies dans un périmètre plus
large que le seul budget de
l'Etat : collectivités locales,
sécurité sociale.

Interrogé sur l'avenir de la taxe
«  administration exemplaire  » qui
permet au Département de bé-
néficier de crédits débloqués
en fin de gestion (environ trois
millions d'Euros) dont une
partie est affectée notamment
à la MAS, il nous confirme que
la poursuite du dispositif pour
2013 suscite beaucoup d'inter-
rogations et qu'il semble com-
promis. Nous devrions
pouvoir recueillir plus de
précisions lors du CTM extra-
ordinaire de décembre.

Régime indemnitaire des
agents à l'administration
centrale et à l'étranger  : le
statu quo ne satisfait pas la
CFDT

L'administration confirme que
l'instauration du régime de la PFR
des agents C est bloqué au ni-
veau de la fonction publique et
espère une issue favorable de la
demande de relèvement de 30
€ bruts de l'IAT. La revalorisa-
tion des grilles indiciaires n'en
est qu'à l'état de discussion.

La CFDT demande la sup-
pression de la prime de per-
formance individuelle à
l'étranger (PPI) qui de l'aveu
même des intéressés ne constitue
qu'un inutile saupoudrage sur leur
rémunération alors même que les
crédits qui y sont consacrés
pourraient utilement être dédiés à
la protection sociale des recrutés
locaux, à une revalorisation in-
demnitaire plus conséquente des
agents de catégorie C à l'admi-
nistration centrale ou encore à la
fonctionnalisation en grille 11 de
l'IR des comptables à l'étranger.

La CFDT s'est en outre dé-
clarée favorable à l'exa-
men d'une prise en
compte d'ajustements
liés à l'ancienneté des IR
en catégorie C en sus de
la fonctionnalisation et a
une fois encore revendi-
qué une réforme de la ré-
munération des SESIC à
l'étranger.

La CFDT fait remarquer
que dans l'article 3 de l'ar-

rêté du 26 juillet 201 1 fixant
les pourcentages d'évolution
des IR, le groupe 1 , cor-
respondant aux chefs de mis-
sion diplomatique, a
curieusement disparu. Est-ce à
dire que l'IR des ambassadeurs
n'est pas calculée, comme pour
les autres agents, en pourcen-
tage de variation de l'IR de ré-
férence (grille 9)?

Le DAF confirme nos craintes:
l'IR des ambassadeurs prend en
compte les "responsabilités
particulières" qu'ils doivent as-
sumer selon leur pays d'affecta-
tion. Elle est calculée en
fonction d'un arrêté spécifique
que l'administration s'engage à
nous transmettre. Ce sort parti-
culier fait aux ambassadeurs ne
nous semble pas aller dans le
sens de l'équité et de la trans-
parence...

En fin d'après-midi, l'horizon
s'obscurcit brusquement lors
de la discussion sur le dialogue
social dans les postes. La
CFDT ayant interpellé une
nouvelle fois l'administration
sur la désignation de deux mi-
litantes recrutées locales que
nous avons désignées pour bé-
néficier de quelques demi-
journées de décharge syndi-
cales, la DRH finit par lâcher
qu'elle ne prendra pas d'arrêté
de désignation car ces dé-
charges sont « de droit local » !
Levée de bouclier CGT, FSU
et CFDT. La CFDT fait pro-
mettre au DGA de nous écrire
tout cela rapidement car on
attend depuis quatre mois.

La CFDT a bien l'intention de
demander au ministre socia-
liste Laurent Fabius s'il est
vraiment certain de vouloir
jouer le rôle de fossoyeur du
droit syndical pour les recrutés
locaux.
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LLA CFDT-MAE a voté contre l’avis
formel sur le projet de décret qui
permet la généralisation de l’externali-

sation de la biométrie (pour mémoire l’expé-
rimentation a porté sur Alger, Istanbul et
Londres) . Certes, dans son avis du 13 sep-
tembre 2012, la CNIL dit « oui » du bout des
lèvres après avoir constaté que l’expérimenta-
tion s’est plutôt bien déroulée. Néanmoins, la
CNIL (voir encadré ci-dessous) rappelle les fac-
teurs de risques (protection des données,
sécurité des implantations) et signale qu’en
application du Code Communautaire Visas,
on ne peut confier à un prestataire extérieur le
recueil de la biométrie qu’en « dernier res-
sort  », après avoir exploré d’autres voies (re-
présentation consulaire, co-localisations) . Elle
rappelle que l’externalisation doit permettre
de répondre à des contraintes particulières
(nombre de demandes de visas, taille du terri-
toire, inadaptation des locaux) .

Or l’administration ne cherche pas à mettre en
œuvre l’externalisation « en dernier ressort »
mais à la généraliser pour répondre à une situa-
tion de pénurie qu’elle a laissé s’installer. De-
vant cette situation, il est évident que, pour les
postes, l’externalisation devient la seule voie
possible pour améliorer le service à l’usager.
Mais d’autres solutions auraient été possibles si
l’administration avait su collecter les sommes
aujourd’hui payées par l’usager à un prestataire
privé (de 25 à 60 euros pour bénéficier du ser-

vice VIP).

Par ailleurs,
si l’admi-
nistration
affirme
que le de-
mandeur a
toujours le
choix du

lieu de dépôt de sa demande de visa (prestataire
ou poste), cette possibilité reste théorique car
les postes, qui n’ont pas les moyens de faire face
à cette demande, n’en assurent pas de publicité.

La CNIL soulève enfin le problème de cer-
tains pays (Inde, Pakistan, Iran notamment) où
les autorités locales interdisent à des sociétés
privées d’utiliser des clés de chiffrement longues
pour le transport des données. Comment
procèdera l'administration si elle compte
externaliser la biométrie dans ces pays

A toutes ces questions, l’administration ré-
pond que les autres solutions (représentation
notamment) sont déjà appliquées, qu’elle ne
compte pas mettre en œuvre l’externalisation
partout, mais dans une trentaine de postes
seulement. Les postes à fort risque de corrup-
tion et de fraude en seraient exclus (NDR : il

sera intéressant de voir si l’administration ex-
clut la Chine des pays à fort risque de corrup-
tion…).

Le recueil par le MAE des sommes perçues
par l’usager a été appliqué en Grande Bretagne
et a abouti, d’après le directeur des Français à
l'étranger, à la disparition des services des vi-
sas. « Vous avez aimé l’Institut Français, vous
adorerez l’Agence des visas » (sic !) .

Enfin, s'agissant de la possibilité laissée au
demandeur de déposer son dossier au
consulat, l’administration précise qu’un télé-
gramme a été envoyé aux postes pour leur
demander d'assurer la publicité de cette
disposition sur leur site internet (NDR : ce qui
confirme qu’il y a bien un problème…).

S’agissant des pays qui exercent un contrôle
strict sur les échanges de données, l’admi-
nistration nous informe que des solutions sont
recherchées à la fois par l’UE, qui va accomplir
des démarches auprès des pays concernés pour
un assouplissement de la réglementation, et par
la DSI sur les aspects techniques.

Pour la CFDT comme pour la CNIL, les
risques induits par l’externalisation de la bio-
métrie perdurent et l’administration doit être
particulièrement vigilante sur :

� le problème de la protection des données,
� la lutte contre la fraude,
� les situations de monopoles liées au faible
nombre d’opérateurs,

� la fragilité juridique des conventions entre
les postes et les prestataires qui échappent
au code des marchés publics.

Nous déplorons que le MAE
ait mis le doigt dans l’en-
grenage de l’externa-
lisation. En principe,
le propre d’une ex-
périmentation est
d’être réversible or
aujourd’hui, dans les
postes externalisés, il
serait impossible de
revenir en arrière
compte tenu des moyens
humains et matériels mis en œuvre par les
prestataires.

Finalement, les 20 membres titulaires du co-
mité technique ministériel (CTM), représentant
les sept syndicats du MAE, ont voté contre
l’adoption du décret relatif (.. .) au traitement
de données à caractère personnel relatives aux
étrangers sollicitant la délivrance d’un visa.

L’administration doit maintenant convoquer à nou-
veau le CTM dans un délai de 5 à 30 jours pour ré-
examiner ce texte.

Pour aller plus loin :

�www.rue89.com/2012/1 1/10/quand-le-prive-vend-une-option-vip-aux-demandeurs-de-visa-236913
� lemonde.fr/international/article/201 1/10/14/quand-la-france-delegue-au-prive-la-delivrance-de-visas_1587476_3210.html
�www.lacimade.org/uploads/File/admin/Rapport%20Visa%20/Rapport_Evolutions_recentes.pdf
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La CFDT tire le bilan des réformes des RGPP 1 et 2 :

� PPÔÔLLEESS CCOONNSSUULLAAIIRREESS RRÉÉGGIIOONNAAUUXX

Dispositif qui n’a pas amélioré la qualité du service rendu à
l’usager (au contraire, les circuits ont été allongés et rendus plus
complexes), a désorganisé nos services consulaires, tout cela
pour des «  queues de cerises  » en terme de gains d’ETP (em-
plois temps plein). L’administration envisage-t-elle de supprimer
ces pôles ?

�CCOONNSSUULLAATTSS DD’’IINNFFLLUUEENNCCEE

Ce sont des consulats dépourvus d’influence qui continuent
malgré tout de faire du consulaire dans des conditions dégra-
dées. L’administration doit absolument adapter les moyens aux
missions. Dans le domaine consulaire, s’il est facile de déplacer
les missions liées aux outils (exemple : si un consulat d’in-
fluence est dépourvu du dispositif de recueil des données, ip-
so facto il n’instruira pas les demandes de passeports) , c’est
plus délicat pour les autres missions (protection des Français
de passage ou résidents) car un Français en détresse qui voit
un drapeau tricolore ne comprend pas la différence entre
consulat à gestion simplifiée et consulat de plein exercice. Cela

demandera de la part de l’administration un vrai travail de
communication notamment auprès des élus de l’AFE.

Les réponses de l’administration

�Il n’est pas envisagé d’ouvrir d’autres pôles consulaires régio-
naux, qui ont fait l’objet de fortes critiques de la part des com-
munautés françaises et des postes;

�L’appréciation des postes sur le fonctionnement des pôles n’est
pas toujours négative (exemple : Montevideo) .

�Fermeture de Calgary : à ce stade la décision n’est pas prise
(pas plus sur Madagascar d’ailleurs) mais il faut savoir que ce
consulat a été créé en 2009 conjointement avec la DG Trésor, qui
a décidé unilatéralement et sans préavis de retirer son conseiller
commercial en septembre 201 1 . Les affaires économiques de
cette région sont désormais suivies depuis Houston.

Concernant les missions en cours (Lequertier, Barry Delong-
champs, Carré) , la CFDT demande à l’administration qu’un rap-
port d’étape avec les organisations syndicales soit prévu, afin
d’éviter que les conclusions ne nous soient présentées qu'une fois
toutes les décisions prises.

.

-

LLee ssaavveezz--vvoouuss ??

NN oo uu vv ee aa uu !!
Suivez l'actualité de votre syndicat

directement

sur votre smartphone ou votre iphone

CCaalleennddrriieerr ddeess rrééuunniioonnss

du dialogue social

de la section Paris

Adhérents, sympathisants, soyez nombreux à venir
nous retrouver pour échanger, vous informer des

actions menées par la CFDT

du conseil syndical




